
Conseil municipal de la Ville d’Alès :
Élections du maire et de ses adjoints à huis-clos

Le premier tour des élections municipales de la Ville d’Alès s’est déroulé 
le dimanche 15 mars 2020. Celui-ci a vu le maire sortant Max Roustan 
réélu dès le 1er tour avec 56,8% des suffrages.  

Le premier conseil municipal de la Ville d’Alès se tiendra le : 

vendredi 20 mars 2020, à 18h,
salle des Assemblées, immeuble Atome, Alès.

En raison de la crise sanitaire que traverse actuellement le pays, 
le conseil municipal se tiendra exceptionnellement à huis-clos et 

respectera les règles d’hygiène actuellement en vigueur.

Seront autorisés à y participer, les élus, le personnel municipal indispensable 
à la tenue de la séance ainsi que les journalistes.

Ce premier Conseil Municipal aura pour objectif l’élection du maire et de 
ses adjoints.

Merci de confirmer votre présence par retour de mail.

Mercredi 18 mars 2020

Réf. : 31.20 – PRESSE

www.ales.fr

Ville d’Alès - Direction de la Communication
tél : 04 66 56 10 46 - servicepresse@ville-ales.fr


